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WEEK-END A REMUZAT (Drôme) du vendredi 03 au dimanche 05 Octobre 2025
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VILLAGE CLUB ‘’LES LAVANDES’’ 
C’est la Drôme provençale qui nous accueillera pour ce premier Week-End de la saison 2025/2026. Le village club des Lavandes se situe à Rémuzat, à proximité de Nyons. Autant dire que ce ne sont pas les belles randonnées qui manquent dans le Parc naturel régional des Baronnies Provençales.

Le point d’orgue de ce week-end est certainement la visite du Palais idéal du facteur Cheval à Hauterives. 

La réputation et le côté extraordinaire de cette réalisation attirent la curiosité. Celle-ci sera satisfaite dans la journée du vendredi. Comme à l’accoutumée, ce séjour marquera le début de cette vingtième saison, d’un super souvenir.     

  Prix du week-end 210 € 
Sont compris : le transport en bus, l’hébergement (2 nuits), la pension complète, le pourboire chauffeur, le service restauration, l’entrée Palais Idéal du Facteur Cheval à Hauterives
Nombre de participants limité à 51 personnes puis au cas par cas en fonction des disponibilités du centre et au maximum à la capacité du bus. (57 personnes)

Des renseignements précis seront communiqués aux participants ultérieurement (heure de départ, programme complet et détaillé du Week-end etc…) 
Fiche d’inscription week-end à REMUZAT (LES LAVANDES)
DU 03/10/2025 au 05/10/2025 
A DEPOSER AVANT LE Lundi 16 juin 2025 au plus tard
                Boite à lettres Fos Rando – Riu 1695 avenue Georges Pompidou 13270 Fos sur Mer
NOM………………………………………


 PRENOM………………………

N° de TEL…………………………………

 
Nbre de PERSONNES……

NOM………………………………………


 PRENOM………………………

N° de TEL…………………………………

 
Nbre de PERSONNES……

Règlement des 3 chèques libellés à l’ordre de Fos Rando, datés du jour de l’émission.
Les trois chèques sont à donner à l’inscription et seront encaissés aux dates prévues ci-dessous :
· 70 € le 01/08/25**       

· 70 € le 01/09/25
· 70 € le 01/10/25
**Si vous n’avez pas participé à aucun Week-End en 2025, il faudra ajouter sur le 1er chèque à encaisser le 01 aout, la somme de 5,80€ (soit 75,80€) pour l’assurance annulation valable toute l’année 2025.  
IMPORTANT : PENALITES SUITE ANNULATION ET FRANCHISE
Conditions d'annulation :

+ de 90 jours avant arrivée au centre :  30% du prix du séjour
Entre 90 et 30 jours avant arrivée au centre : 40% du prix du séjour 

Entre 29 et 08 jours avant arrivée au centre : 70% du prix du séjour

Moins de 08 jours avant arrivée au centre : 100% du prix du séjour

 Franchise :
10 % du montant indemnisé avec un minimum de 40 euros et un maximum de 100 euros
